
1/4



COMMENTAIRES

L'examen du graphique permet de dégager quelques constatations évidentes (mais non
exhaustives):

1. L'expansion continue des populations de BÉNODET et de FOUESNANT, à peine freinée
par la guerre de 1914-18. Cette expansion débute vers les années 1870-80, à l'époque de la
vogue naissante des bains de mer et du tourisme.

2. À l'inverse, les autres communes du canton ont eu bien du mal à surmonter les
conséquences démographiques de la Grande Guerre et de la crise économique qui a suivi. Le
déclin des populations reflète l'exode rural auquel nos campagnes ont payé un lourd tribut.

3. A partir des années 1960-70, la reprise est générale est spectaculaire. Les communes du
canton bénéficient toutes, à des degrés divers, de la démocratisation du tourisme et du "boom
de la construction. (Offre de terrains à bâtir à un prix incitatif, création de nombreux
lotissements, etc. . .)

D'autre part, toutes sont devenues "cités dortoirs" de l'agglomération quimpéroise.
C'est là une expression généralement perçue avec une connotation péjorative: disons donc que
le canton de FOUESNANT bénéficie depuis 20 ans d'un solde migratoire fortement positif;
qu'il serait vain de vouloir attribuer ce "décollage" à un taux de fécondité exceptionnel; que ce
mouvement se manifeste aussi bien dans les communes considérées comme "enclavées"
(GOUESNAC'H, CLOHARS), que dans les autres.

ENCORE QUELQUES CHIFFRES !

Population doublée triplée quadruplée quintuplée
De 1800 En en en en

BÉNODET 100 ans 140 ans 180 ans 200 ans
CLOHARS 180 ans
FOUESNANT 70 ans 114 ans
GOUESNAC'H 86 ans 185 ans
LA FORET ?
PLEUVEN 162 ans 180ans 190 ans
St. EVARZEC 170 ans 185 ans

*Pour FOUESNANT et LA FORET, le point de départ est naturellement 1872

Si on prend la lorgnette par l'autre bout, c'est à dire en considérant le chiffre actuel de la
population comme origine, (ce qui donne sans doute une idée plus exacte de la dynamique
présente), il a fallu : moins de 15 ANS à St. EVARZEC pour doubler sa population; 22 ans à
PLEUVEN; 36 à GOUESNAC'H; 59 à CLOHARS; 69 à FOUESNANT; 84 à BÉNODET.

Nous espérons, par ces quelques modestes considérations chaque clocher de légitimes motifs
de satisfaction. Et il chacun la possibilité de triturer les chiffres.

L. Nicolas
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